
ASSOCIATION NATIONALE  
DES DIRECTEURS ALLIANCES  
ET CHANNELS 

L’ADALEC, est une 
association loi 1901, 
fondée en 2003 par des 
professionnels des 
alliances. Ses membres 
représentent tous les 
métiers du Partenariat. 

Depuis 2003, plus de 800 responsables et directeurs des 
alliances ou des partenariats ont participé aux événements de 
L’ADALEC. 

L’ADALEC s’inscrit donc, en France, comme l’organisme 
professionnel de référence des métiers du partenariat.  

L’ADALEC organise des événements et produit des outils pour 
accompagner et promouvoir notre profession. 

Quels sont nos objectifs ? 
 Aider les Directeurs de Partenariats et 
leurs équipes à développer leurs savoir-
faire par l'échange de bonnes pratiques, 
lors d'Ateliers d'idées, de Colloques, de 
soirées VIP, de Livres Blancs, ou encore 
d'Happy Hours. 

 Faire connaître et reconnaître la 
profession de Directeur des Partenariats  et  
les métiers liés au partenariat, auprès des 
Directions Générales, des DRH, de la 
presse, des cabinets de recrutement et 
instances officielles . 
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Adhésion et paiement en ligne sur le site: www.adalec.com 
 
 
 Adhésion individuelle : 150€ / an, la première année. 
 Adhésion individuelle : 120€ / an, pour un renouvellement. 
 Adhésion société : nous contacter. 

Comment adhérer ? 

 Pour renforcer son réseau professionnel en participant 
aux Colloques et aux Happy Hours organisés 
régulièrement. 

 
 Pour s’Informer sur l’évolution des métiers du 
partenariat et des postes à pourvoir. 

 
 Pour participer à la reconnaissance des métiers du 
partenariat auprès des Directions Générales et des 
Cabinets de Recrutement. 

 
 Pour mettre en place une Certification reconnue qui 
nous aidera à mieux faire reconnaitre nos métiers et 
mieux défendre notre profession. 

 
 Pour  échanger sur les bonnes pratiques et partager son 
expérience des métiers Alliances et Ventes Indirectes de 
différents secteurs d’activité. 

 
 Pour connaître et appliquer la déontologie de la 
profession.  

www.adalec.com 

Pourquoi devenir membre de 
l’Adalec? 

L’ADALEC comprend 
aujourd’hui près d’une 
centaine de membres 
actifs, principalement  
issus des secteurs de 
l’Informatique et des 
Telecoms, mais aussi des 
secteurs des Services, de 
la Pharmacie, de la 
Finance et de la Grande 
Consommation. 

http://www.adalec.com/

	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2

